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Direction de l'Action Territoriale (DAT) 

 

 

 

DISPOSITIF ACCESSIBILITE DES BATIMENTS PUBLICS (ERP)  

 

Le présent dispositif en faveur de l’accessibilité des bâtiments publics (ERP) s’inscrit 

dans le cadre de la nouvelle génération de Politique Contractuelle Territoriale Occitanie 

2022-2028 qui a vocation à décliner le Pacte Vert Occitanie dans chacun de nos territoires 

et inviter nos partenaires territoriaux à s’engager dans une démarche de progrès, en faveur 

du changement de modèle de développement, pour réussir ensemble le rééquilibrage 

territorial et favoriser l’adaptation et la résilience aux impacts du changement climatique.  

 

1 – CONTEXTE ET OBJECTIFS  
 

L’inclusion des personnes en situation de handicap est un enjeu essentiel de justice 

sociale, afin de réussir l’ambition d’une région plus inclusive.  

 

A ce titre, la mise en accessibilité des bâtiments publics est une condition indispensable pour 

garantir que toute personne, quelles que soient ses capacités physiques, sensorielles ou 

intellectuelles, est en mesure d’accéder aux services proposés, et ce dans la plus grande 

autonomie possible. L’accessibilité est un prérequis à l’égalité de traitement et d’accès à 

la citoyenneté et à la vie sociale. 

 

 

2 - NATURE DE L’INTERVENTION REGIONALE   
 

Le présent dispositif prend la forme d’une subvention d'investissement. 

 

 

3 - BENEFICIAIRES   
 

Communes, Etablissements Publics de Coopération Intercommunale, groupements de 

communes, syndicats mixtes.  

Sont exclues : les villes-centres des métropoles 

 

 

4 – MODALITES PARTICULIERES DU DISPOSITIF 
 

4-1) Conditions spécifiques d’éligibilité 

 

Seuls les Etablissement Recevant du Public (ERP) sont éligibles. 

 

- Sont exclus de ce dispositif :  

o les bâtiments d’exploitation générateurs de recettes commerciales au sens du 

décret n° 2023-195 C.U, du 22 mars 2023 (par exemple : bar, restaurant, 

camping communal, gîte ...) ;  

En lien avec la priorité régionale pour faire reculer les déserts médicaux, « Ma 

santé, Ma Région » les établissements médicaux, médico-sociaux et para 

médicaux, mis à la disposition des professionnels de santé par une commune 

ou un EPCI, sont éligibles.  

 

o les équipements faisant l’objet de dispositifs régionaux spécifiques (par 

exemple : bâtiment culturel, sportif, touristique, tiers lieux …). 



p. 2 

 

- Seule une opération globale (pouvant regrouper plusieurs bâtiments) pourra être 

accompagnée sur la période 2022-2024 et par commune.  

 

- A titre dérogatoire, une seconde opération pourra être examinée, lorsque la somme 

des deux opérations ne dépasse pas le plafond de subvention prévu par le présent 

dispositif.  

 

- A titre dérogatoire, ce dispositif est cumulable avec le dispositif en faveur de la 

rénovation énergétique des bâtiments publics, ainsi que dans le cas d’opérations 

globales avec le dispositif pour la désimperméabilisation et la renaturation des 

espaces publics et des cours d’école  

 

 

NB : Au titre de la mise en accessibilité, la Région interviendra une seule fois sur un même 

ERP, sur une période de 6 ans.  

 

4-2) Dépenses éligibles  

 

- Les travaux et équipements de mise en accessibilité sont éligibles notamment : les 

rampes d’accès, cheminements dédiés aux personnes à mobilité réduite, ascenseurs 

ou élévateurs, sanitaires adaptés PMR, signalétique adaptée, banque d’accueil PMR, 

équipements de type boucle magnétique pour accueil et guichet, …,  

- Les frais de maîtrise d’œuvre au prorata des dépenses concernées (plafonnés à 10%).  

 

Sont inéligibles les places de parking et VRD. 

 

4-3) Modalités de calcul de l’aide régionale  

 

Le dispositif prend la forme d'une subvention, avec un taux maximum d'intervention de 25% 

des dépenses éligibles HT.  

 

Le taux maximum sera réservé aux projets les plus exemplaires en termes de d’accessibilité 

globale proposée, mais aussi de performance environnementale des solutions retenues.  

 

Assiette éligible plafonnée à 200 000€ HT (subvention plafonnée à 50 000€ HT). 

Subvention minimum : 5 000 €. 

Si après détermination des dépenses éligibles et application du taux d’intervention régionale, 

l’aide régionale est inférieure à 5000€, il ne sera pas donné de suite favorable. 

 

4-4) Modalités de versement de l’aide régionale : 

Type de versement   

Le versement du financement octroyé dans le cadre du présent dispositif est proportionnel. 

Son montant varie en fonction du degré de réalisation de l'opération subventionnée, au 

prorata des dépenses justifiées.  

Le financement ne pourra en aucun être réévalué à la hausse, même si les dépenses 

justifiées dépassent le montant prévisionnel de l'opération. 

Rythme de versement   

La subvention donne lieu au versement : 

- D'un ou deux acomptes, dont la somme ne peut excéder 70% de la subvention 

attribuée, 

- Du solde. 

Pièces à produire au moment du versement  
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- Les pièces conformes au RGFR ;  

- Un certificat d'achèvement de l'opération subventionnée. 

 

 

5 – CONSTITUTION DU DOSSIER DE DEMANDE DE FINANCEMENT  
 

Dépôt de la demande  

Conformément au RGFR en vigueur, la demande de financement devra être antérieure au 

commencement d'exécution de l'opération. 

 

Pièces relatives à l'instruction du dossier : 

- Les pièces mentionnées dans le RGFR constituant le dossier de demande de 

financement, 

- Attestation de non-commencement des travaux 

- Le dossier type du dispositif concerné comprenant notamment : 

 

o Devis détaillés ou estimatifs chiffrés liées aux travaux de mise en accessibilité, 

o Pour les travaux d’accessibilité : Avis de la commission départementale 

d’accessibilité, validant le projet. 

 

Une copie du dossier devra être transmise au territoire de projet (PETR/PNR/CA-CU, …), en 

charge du pilotage du Contrat Territorial Occitanie. 

 

 

6 – INDICATEURS D’EVALUATION : 
 

➢ Nombre de bâtiments (ERP) rendus accessibles, 

➢ Nombre de communes bénéficiaires. 

 

7 – MODALITES D’INTERVENTIONS TRANSVERSALES AUX DISPOSITIFS 
TERRITORIAUX  
 

7-1) Participation du bloc local et du maître d’ouvrage 

 

L’aide de la Région est plafonnée au montant cumulé des participations du bloc local 

(commune, EPCI, groupement de communes…). 

 

Par ailleurs, est demandé un autofinancement du maître d’ouvrage au moins à hauteur de 

20% du coût éligible du projet. 

 

7-2) Condition de recevabilité d’une nouvelle demande sur un dispositif 

territorial déjà mobilisé  

 

Lorsqu’un porteur de projet a déjà bénéficié d’une aide de la Région, aucune nouvelle 

demande de sa part sur le même dispositif d’intervention ne sera recevable si le précédent 

projet aidé n’a pas fait l’objet soit d’un début de réalisation attesté par le dépôt d’une 

demande d’acompte recevable à hauteur au moins de 20% des dépenses éligibles 

envisageables, soit d’une demande d’annulation de la subvention. 

 

Dans le cas d’une intercommunalité, cette disposition s’apprécie commune par commune 

pour les projets d’intérêt local. 

 

7-3) Règles de cumul entre dispositifs et dans le temps 

 

Sauf exception, il n’est pas possible de cumuler sur un même projet / un même objet, 
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plusieurs aides régionales relevant du même dispositif ou de plusieurs dispositifs distincts. 

 

Cette règle s’apprécie pour des sollicitations simultanées ou étalées dans le temps sur une 

durée glissante de 6 ans. 

 

7-4) Inscription des projets dans un Programme Opérationnel annuel 

 

En application de la Délibération N°2021/AP-DEC/07 de l’Assemblée Plénière du 16 

décembre 2021, les demandes de subventions relatives au présent dispositif, déposées par 

les communes et intercommunalités d’Occitanie ainsi que leurs opérateurs, devront être 

inscrites au sein des Programmes Opérationnels annuels des Contrats Territoriaux Occitanie 

2022-2028 des territoires de projet qui les concernent. 

 

-------------------------------------- 

 

Au nom de la solidarité territoriale, il pourra être dérogé à titre exceptionnel à ces modalités 

d’intervention (modalités particulières à ce dispositif ou modalités transversales) pour 

certains projets, à l’initiative de la Région, soit au regard de spécificités techniques non 

prévues par le dispositif, soit parce qu’ils répondent à des situations exceptionnelles 

(catastrophes naturelles, situation particulière de la commune…) ou à des enjeux régionaux 

prioritaires. 


